
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 20 décembre 2021 à 19 heures 30 au 
centre communautaire à huis clos en raison de la pandémie COVID-19, un 
enregistrement audio en différé sera publié sur notre site WEB. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 Laurent St-Onge 
 Yves Barriault  
   
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane 
Appleby. La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Annick 
Duguay Cormier est également présente. Le conseiller François Poirier est 
absent.  
 

…………………………………….. 
 

299-12-2021 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la Mairesse ouvre la séance à 19 heures 30.  

 
…………………………………….. 

 
300-12-2021 AVIS DE CONVOCATION 

La directrice générale et secrétaire-trésorière confirme avoir notifié l’avis de 
convocation de la présente séance extraordinaire à chacun des membres du 
Conseil. 

 
…………………………………….. 

 
301-12-2021 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE 

TAXATION NUMÉRO #331-2021 
Le conseiller Yves Barriault donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le projet de 
Règlement de taxation numéro 331-2021 ayant pour but de fixer le taux de la 
taxe foncière, les tarifs de compensation des services et d’établir la 
tarification pour l’enfouissement des matières résiduelles pour l’année 2022 
sera adopté.  
 
Le projet de règlement est présenté par la mairesse, madame Josiane 
Appleby. Des copies sont disponibles pour l’assemblée. 
 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 

 
…………………………………….. 

 
302-12-2021 AIDE FINANCIÈRE « FESTIVALS ET ÉVÈNEMENTS MUNICIPAUX » 2021  

Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que dans le 
cadre du programme Fonds de développement du territoire volet Festivals et 
événements municipaux 2021, nous autorisons le versement d’une aide 
financière à: 

 
Club des 50 Ans + La Madelon   au montant de  1 500$ 



Le cercle des Fermières de Saint-Alphonse  au montant de  1 500$ 
La Fabrique de l’église de Saint-Alphonse  au montant de  1 000$ 
Achat d’un abri pour les loisirs de la municipalité au montant de  3 000$ 
 

 
 

303-12-2021 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question du public n’a été soumise par voie de courriel.  

 
…………………………………….. 

 
304-12-2021 CLÔTURE 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit levée à 19 h 43. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier, directrice générale 
Mairesse et secrétaire-trésorière 

 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


